
                                 Bordeaux, le 1 octobre 2013

        Céline  GRAVELLIER

Secrétaire Départementale du SE-UNSA

à

Monsieur le Ministre

Objet     :   Demande d’un plan de rattrapage

Monsieur le ministre,

J’ai  l’honneur  de  solliciter  de  votre  haute  bienveillance  l’étude  de  la
situation de la Gironde. La dotation de 111 postes dont a bénéficié notre
département  n’a  en  effet   pas  permis  de  faire  face  à  la  poussée
démographique que nous avons l’habitude de connaître à chaque rentrée.
Les priorités nationales que vous avez fixées ont été mise en œuvre :  25
postes surnuméraires pour le plus de maîtres que de classe,  7 postes dédiés
à la scolarisation des moins de 3 ans, environ 50 équivalents temps-plein
pour  permettre  le  retour  de  la  formation  des  enseignants.   Autant  de
mesures que le SE-UNSA a accueilli  favorablement mais qui préemptent
grandement  les  possibilités de créations de poste Seule une trentaine de
supports budgétaire ont en effet pu être conservés  pour un solde migratoire
de  +1000 élèves. 
 
La Gironde est depuis tant d’années un des départements les moins dotés de
France au regard de ses effectifs ! Le plan de rattrapage octroyé en 2003 à la
Gironde est loin. Le taux d’encadrement s’est  dégradé d’année en année car
notre département est attractif et ses besoins sous évalués. Notre  P/E  était de
5,01 en 2012 contre une moyenne nationale de 5,18. Il  continue de baisser,
passant de 5,08 à la rentrée 2010 à 5,04 à la rentrée 2011. En cette rentrée très
chaotique il est en-dessous de 5.

Ce sont toujours 300 postes qui manquent pour améliorer les conditions de
travail dans les écoles.
Notre  département  est  aussi  un  département  rural,  la  moyenne  du  taux
d’encadrement cache des réalités contrastées entre un fort nombre de RPI et des
écoles  urbaines  très  chargées.  La  situation  est  en  particulier  très  critique
s’agissant  du remplacement.  Les mesures d’ajustement  prises  trois  semaines



après la rentrée pour assurer la continuité du service ne vont pas dans le sens
d’un retour tant attendu de la formation des enseignants : on ne peut pas accepter
que des  professeurs  des écoles  stagiaires  soient  retirés  de  leur  formation et
envoyés sur le terrain pour pallier un manque que nous n’avons de cesse de
pointer.

Espérant  que  vous  étudierez  avec  attention  la  situation  de  notre
département,  je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma
considération respectueuse.

Céline Gravellier

 


